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Préface
Plus que jamais, la santé et le bien-être des jeunes sont au cœur 

des préoccupations des intervenants de l’éducation et de la santé. 

Des politiques, telles la Politique de la réussite éducative - Le plaisir 

d’apprendre, la chance de réussir, la Politique gouvernementale de 

prévention en santé – Un projet d’envergure pour améliorer la santé 

et la qualité de vie de la population, la Politique en activité physique, 

sport et loisir — Au Québec, on bouge ! et la Politique-cadre Pour un 

virage santé à l’école, viennent d’ailleurs ancrer l’importance pour 

les jeunes d’évoluer dans des environnements qui leur permettront 

de s’épanouir et de développer leur plein potentiel. À cet égard, les 

parents ainsi que les intervenants qui œuvrent auprès des jeunes 

sont invités à optimiser tous les moments possibles afin d’offrir à 

ces jeunes des occasions de jouer librement et d’être physiquement 

actifs au moins une heure par jour, et ce, avant, pendant et après 

les heures de classe, de même que durant les fins de semaine et la 

période estivale. 

Comme l’a décrété l’Organisation mondiale de la Santé, l’école est 

le lieu par excellence pour joindre le plus grand nombre de jeunes 

et les sensibiliser à un mode de vie sain et actif1. De ce point de 

vue, plusieurs moments s’offrent aux jeunes pour bouger durant la 

journée. C’est notamment le cas des récréations, opportunités pour 

augmenter leur niveau d’activités physiques, moments privilégiés 

pour leur permettre de développer des compétences reliées au 

vivre-ensemble et occasions pour refaire leur plein d’énergie afin 

qu’ils soient plus disposés lors de leur retour en classe.

Ce document aborde donc l’importance de la récréation dans le 

cheminement scolaire des jeunes. Il fait état de son effet inestimable 

sur leur capacité de concentration, sur leur comportement, de même 

que sur leur développement global. Ainsi, en appuyant ce document, 

nous souhaitons affirmer l’importance des récréations dans le 

quotidien des jeunes et sensibiliser tous les acteurs concernés quant 

aux actions à mettre en place pour optimiser cette période afin que 

les jeunes évoluent dans un environnement stimulant qui favorise 

leur santé et leur réussite éducative.
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Avant-propos
Depuis près de dix ans, notre quotidien professionnel est 

consacré presque exclusivement à l’environnement des cours 

d’école et des périodes d’activités qui s’y déroulent. En ce sens, 

nous avons investi régulièrement ce lieu, nous l’avons observé 

sous tous ses angles, avec ou sans les enfants qui y jouaient, 

nous avons accompagné et formé plusieurs intervenants des 

écoles primaires qui souhaitaient l’améliorer et nous nous 

sommes questionnées sur l’influence qu’il exerce dans la vie du 

jeune, notamment son effet sur ses apprentissages, sa réussite 

et sa santé physique et mentale. Nous avons également pris 

conscience des interrelations entre les différentes composantes 

de la cour (encadrement, aménagement, organisation, 

animation, etc.) et échangé des connaissances avec d’autres 

professionnels à travers le Québec, connaissances qui ont 

contribué non seulement au développement d’une vision 

commune de la cour, mais aussi à découvrir toute la portée que 

celle-ci pouvait avoir sur le développement 

d’un climat scolaire positif. 

À cet égard, à travers ce document, nous 

souhaitons démontrer l’importance indéniable 

de la récréation dans le cheminement scolaire 

des jeunes et dans leur développement 

global, en vue de favoriser leur plein 

épanouissement personnel et social. Nous 

désirons aussi convaincre les décideurs et les 

différents acteurs du milieu de l’éducation 

d’adopter et de mettre en œuvre une politique ou des mesures 

qui permettront aux jeunes d’avoir accès à des récréations 

régulières et à des pauses actives durant leur journée de classe, 

et ce, dans un environnement stimulant, sain et sécuritaire. 

 

Marylène Goudreault et Marie-Hélène Guimont
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Un enfant qui joue bien 
grandit bien, apprend 
bien et réussit bien !
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Pour réussir à 
l’école, mieux vaut 

ne pas manquer  
la récréation

Le rôle essentiel de la récréation  
pour favoriser la réussite éducative  

et la santé des jeunes
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LA RÉCRÉATION : C’EST QUOI ?
La récréation est une pause planifiée entre deux périodes 

d’enseignement. Elle se déroule habituellement dans la cour d’école 

et permet aux enfants de s’adonner à des activités variées (jeux libres 

ou structurés, bavardage, etc), et ce, dans un espace sécuritaire2-3. 

Elle représente un arrêt nécessaire dans la journée des jeunes pour 

leur permettre d’optimiser leur développement physique, social, 

émotionnel et cognitif, de profiter des nombreux bienfaits que 

procure l’extérieur et, surtout, de se distraire pendant un moment4. 

En d’autres mots, la récréation devrait être vue comme une pause du 

cadre scolaire conventionnel dans lequel les enfants sont confinés 

dans un environnement restreint et passent entre 50 % et 70 % de 

leur temps en position assise5. 



     La  
 récréation  
est un droit   
  et non un   
 privilège

Selon l’article 31 de la Convention internationale relative aux droits 

de l’enfant, la récréation est un droit et non un privilège6. Le journal 

Pediatrics mentionne même qu’elle est un élément nécessaire, voire 

crucial, pour le développement des enfants7. Considérant ce qui 

précède, si la durée de la récréation est de 15 minutes, les élèves 

devraient bénéficier de 15 minutes de jeu. Ainsi, le temps destiné à 

la récréation ne devrait pas comprendre la prise de rang ou encore 

le temps nécessaire aux élèves pour s’habiller lors de températures 

froides ou de temps pluvieux. 

Dans un même ordre d’idées, l’American Academy of Pediatrics a 

déclaré, en 2013, que la récréation est à ce point importante qu’elle 

ne devrait, en aucun cas, être retirée pour cause d’un mauvais 

comportement ou de travaux scolaires non complétés2. D’ailleurs, 

des recherches soulignent que les élèves qui ne participent pas aux 

récréations peuvent éprouver plus de difficulté à se concentrer sur 

des tâches spécifiques en classe, sont plus fatigués et risquent d’être 

plus facilement distraits8. Ainsi, ironiquement, priver un élève de la 

récréation pour qu’il termine ses travaux scolaires plutôt que de 

lui permettre de profiter pleinement de cette pause peut devenir 

contre-productif sur le plan pédagogique, puisque la récréation 

ne promeut pas seulement la santé physique et le développement 

social des enfants, mais joue aussi un rôle sur leur performance 

cognitive4. C’est donc dire que pour réussir à l’école, mieux vaut ne 

pas manquer la récréation3.
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La socialisation : 
élément essentiel  

au développement 
de l’enfant

Le cerveau 
humain a besoin 

de pauses
Une recherche indique que la mémoire et l’attention sont améliorées lorsque les 

apprentissages sont espacés par des pauses plutôt que réalisés en bloc, puisque 

ces pauses, insérées entre les tâches, permettent de mieux répartir l’effort et 

d’augmenter les performances cognitives des jeunes9-10. D’ailleurs, des recherches, 

toutes menées dans des écoles primaires américaines, ont permis de découvrir que 

plus longtemps les élèves travaillaient sans pause sur des tâches scolaires, plus 

ils perdaient de l’attention10. Ceci est basé sur le fait que l’attention commence 

à diminuer après 40 à 50 minutes de travail intellectuel, et parfois moins. En se 

basant sur cette prémisse, les récréations devraient être planifiées à intervalles 

réguliers, tout au long de la journée, afin de s’assurer que les élèves font le plein 

d’énergie et sont mieux disposés à apprendre4. Ainsi, la fréquence et la durée des 

récréations devraient être suffisantes et le lieu adéquat pour permettre aux élèves 

de décompresser mentalement4.
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L’interaction entre pairs pendant les récréations est un 

complément unique à la classe et contribue inévitablement à 

l’atteinte d’une des missions de l’école québécoise : socialiser 

pour apprendre à mieux vivre ensemble. Les habiletés qui y sont 

acquises (communication, négociation, partage, résolution de 

conflits, etc.) ne sont pas seulement la base d’un développement 

sain, mais elles deviennent des éléments fondamentaux pour 

rendre l’expérience scolaire agréable4. Ainsi, la récréation 

devrait permettre aux jeunes de socialiser et de développer 

des relations positives avec leurs 

camarades4-10. Outre le développement 

d’amitiés, la période de récréation est 

un temps privilégié qui leur permet 

également d’interagir avec leurs pairs 

d’une manière différente de ce qu’il 

leur est possible de faire en classe. Une 

part importante de la socialisation et de 

l’éducation est donc perdue lorsqu’on ne 

leur permet pas ces moments de pause13. 

De plus, parce que la récréation est l’un 

des rares moments dans la journée où les 

enfants peuvent interagir librement avec 

leurs pairs, il s’agit d’une belle occasion 

pour les adultes d’observer le comportement social des 

enfants, notamment leurs goûts face aux jeux, leur leadership, 

leur comportement d’ouverture aux autres9. D’ailleurs, les 

enseignants peuvent apprendre à mieux connaître leurs élèves 

(exemple : leurs forces, leurs défis) lorsqu’ils les regardent jouer 

et interagir entre eux6.

En Finlande, durant les six premières années scolaires, le système d’éducation offre 

aux élèves une récréation de quinze minutes à l’extérieur après chaque période 

de 45 minutes de cours11. Pourtant, même s’ils détiennent le record du minimum 

d’heures de cours parmi les pays membres de l’Organisation de coopération et 

de développement économiques (OCDE), les enfants finlandais sont considérés 

comme étant les plus performants de l’Europe11. Un autre exemple tend à 

démontrer cette relation de cause à effet. Dans une école primaire du Texas, les 

enfants bénéficient de quatre récréations de 15 minutes quotidiennement. Leur 

temps global de récréation est donc passé de 20 minutes à une heure par jour. 

Selon les enseignants de cette école, les enfants sont ainsi moins distraits, plus 

attentifs et dérangent moins en classe. Par ailleurs, en dépit du fait qu’ils étaient 

nerveux à l’idée de prendre du retard sur leur programme scolaire, les enseignants 

se sont plutôt rendu compte que ces récréations avaient permis, au contraire, de 

prendre de l’avance sur celui-ci, et ce, dès le milieu de l’année scolaire12.

Les enfants qui ont plus 
de récréations à l’école se 
comportent mieux, sont en 
meilleure santé physique 
et démontrent un meilleur 
développement social et 
émotionnel12.
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Si les jeunes ont 
la bougeotte,  
la récréation 

est une solution
En classe, les élèves deviennent plus agités lorsqu’ils sont fatigués, 

qu’ils s’ennuient ou qu’ils doivent faire des efforts considérables 

pour rester concentrés. Certaines recherches le confirment : 

les comportements dérangeants diminuent lorsque les élèves 

ont suffisamment de pauses2. Ainsi, si la bougeotte devient un 

problème dans la classe, la récréation est une solution toute 

désignée, puisque les élèves qui ont des pauses régulières et qui 

sont particulièrement actifs pendant celles-ci sont ensuite moins 

agités, ce qui les prédispose à avoir de meilleurs résultats scolaires14. 

De plus, il est prouvé que les enfants ayant un trouble d’attention 

avec ou sans hyperactivité (TDA-TDAH) sont ceux qui en bénéficient 

le plus6. Pourtant, ce sont souvent à eux à qui l’on retire ce droit 

sous prétexte de mauvais comportements. Sachant qu’augmenter le 

temps actif des élèves dans le curriculum n’a pas d’effet négatif sur 

leurs performances scolaires et pourrait même mener à l’amélioration 

de leurs résultats8, et connaissant aussi tous les bénéfices que les 

récréations peuvent avoir sur le comportement des jeunes, les 

enseignants ont tout avantage à les prévoir dans leur horaire, étant 

donné que la gestion sera indubitablement plus facile à leur retour 

en classe, élément peu négligeable pour ces derniers.

Dans un autre ordre d’idées, la récréation permet aux enfants d’avoir 

un temps prévu à l’horaire et une occasion de s’engager dans un 

jeu libre et actif qui les aidera à demeurer en santé et à profiter des 

plaisirs de bouger10. En laissant du temps aux enfants pour jouer, et 

ce, à plus d’une reprise durant la journée, l’école leur offre donc des 

occasions de consolider les apprentissages réalisés dans le cadre 

du cours en éducation physique et à la santé, de bouger, et, par 

le fait même, d’atteindre la recommandation de faire un minimum 

de 60   minutes d’activités physiques par jour4. C’est d’autant plus 

important considérant que plus du tiers des jeunes de 6 à 11 ans 

n’atteignent pas cette recommandation15.

Les enfants qui sont physiquement actifs ont des 
cerveaux plus vifs et une meilleure attention en 

classe16. C’est donc dire que la pratique d’activités 
physiques ne rend pas en soi les enfants plus 

intelligents, mais elle place leur cerveau dans une 
disposition optimale pour apprendre17.
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L’enfant  
existe par  
le jeu. Il ne  
joue pas pour 
apprendre, mais 
il apprend parce 
qu’il joue18.

C’est notamment grâce au jeu que les enfants découvrent des 

leçons de vie importantes, celles qui sont peu enseignées en classe19. 

La récréation devrait donc leur permettre de laisser place à leur 

autonomie afin qu’ils découvrent leur capacité de prendre des 

initiatives et de relever des défis à leur portée20. En ce sens, durant 

la récréation, les enfants devraient avoir la possibilité de jouer avec 

qui ils veulent, à des jeux qui leur plaisent et qui correspondent à 

leurs besoins et leurs champs d’intérêt. Ils devraient aussi avoir la 

possibilité de se familiariser avec la différence, de courir des risques, 

de gérer leur colère, de résoudre leurs conflits, d’apprivoiser leurs 

peurs et leurs limites, et ce, sans nécessairement être dirigés par 

un adulte19-21. En tenant compte des particularités et des contraintes 

d’une cour d’école, le personnel des écoles devrait donc tout mettre 

en œuvre pour permettre aux élèves d’y parvenir8.

En offrant suffisamment de temps aux jeunes 
pour s’adonner à des jeux actifs, l’école 
contribue à améliorer leur créativité, leur 
imagination, leur concentration et leur condition 
physique, en plus de favoriser le développement 
de leurs fonctions cognitives 22.
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 Allons  
    jouer 
dehors !

L’extérieur procure généralement aux enfants un grand 

espace favorisant une liberté de mouvement où ils 

peuvent découvrir et expérimenter des activités qui les 

amènent à dépenser davantage d’énergie et à courir des 

risques qui les aideront à développer leur agir corporel23. 

D’autres bienfaits viennent aussi appuyer l’importance 

de prévoir ces moments de pause à l’extérieur23 : 

• permet aux enfants d’être physiquement actifs et de 

dépenser davantage d’énergie que lorsqu’ils jouent 

à l’intérieur;

• permet aux enfants de laisser libre cours à leur 

imagination, d’expérimenter de nouveaux jeux et de 

développer leur créativité;

• permet aux enfants de découvrir les plaisirs de 

pratiquer des activités physiques à l’extérieur 

pendant la saison hivernale;

• permet de prévenir le développement de la myopiea 

et d’atténuer les symptômes associés au trouble du 

déficit de l’attention;

• etc. 

Pour ces raisons, il serait donc grandement recommandé que 

les récréations offertes à l’école se déroulent au grand air. De 

plus, il peut être bénéfique pour les jeunes de profiter des lieux 

extérieurs environnants (marches dans le quartier, utilisation 

des infrastructures extérieures et des parcs municipaux, etc.), et 

ce, particulièrement durant les périodes du Service de garde qui 

permettent davantage ces types de sorties. Ainsi, peu importe la 

saison, jouer dehors enrichit les enfants de mille expériences en les 

mettant en contact avec la nature24.

Il arrive parfois que les récréations se déroulent à l’intérieur. C’est 

notamment le cas lorsqu’il pleut, qu’il fait très froid ou que la cour est 

entièrement glacée. Le cas échéant, il serait pertinent de prévoir des 

activités intérieures, dans des lieux variés, qui permettent tout de 

même aux jeunes de bouger et de dépenser leur trop-plein d’énergie 

(mini-hockey dans le corridor, activités dans le gymnase, pauses 

actives dans les classes, etc.).

a. Regarder au loin lors d’une activité à l’extérieur pourrait ralentir le développement de la myopie.
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 Allons  
    jouer 
dehors !

13Les tout-petits 
ne font pas 
exception :  
ils ont, eux aussi, 
besoin de bouger
Le jeu libre et actif est à privilégier pour les enfants qui fréquentent 

la maternelle (4 et 5 ans), puisqu’il leur permet de maîtriser 

progressivement les différentes parties de leur corps, de développer 

leur coordination, leur équilibre et leur tonus musculaire, en plus de 

développer leur capacité à se situer dans l’espace et dans le temps20. 

C’est également par le mouvement qu’ils découvrent une variété 

d’actions et qu’ils deviennent de plus en plus habiles à les adapter 

aux exigences de l’environnement, accroissant par le fait même leur 

autonomie25.

Considérant ce qui précède, pour les jeunes de cet âge, en plus 

du temps qui est alloué au développement de la Compétence 1 

du Programme de l’éducation préscolaire (Agir avec efficacité 

dans différents contextes sur le plan sensoriel et moteur)26, les 

récréations ainsi que les pauses actives non structurées, et ce, 

principalement à l’extérieur, devraient faire partie de la routine 

quotidienne et occuper une grande part du temps à l’horaire2. 

Ainsi, alors que les enfants voient le jeu comme une source de plaisir 

et de divertissement, les adultes le perçoivent également comme 

un outil d’apprentissage inestimable et un moyen incontournable 

pour optimiser le développement des habiletés motrices, affectives, 

sociales, cognitives et langagières de ceux-ci27-28.

En somme, le contexte d’apprentissage idéal pour ces enfants devrait 

laisser une large place au jeu. Par contre, dans la Loi sur l’instruction 

publique (LIP), on mentionne que : « […] l’élève de l’enseignement 

primaire bénéficie d’une période de détente le matin et l’après-midi 

[…]29 » alors que rien n’est spécifié pour les élèves de l’éducation 

préscolaire qui, pourtant, ont davantage besoin de pauses à intervalles 

courts pour favoriser leur développement global et harmonieux2. 

Conséquemment, s’il y a un ordre d’enseignement pour lequel on 

devrait s’assurer que tous les élèves ont de nombreuses périodes 

de jeu libre à l’horaire, c’est bien à l’éducation préscolaire2.  

Il appert donc que les écoles devraient se doter d’une 

mesure qui permet à ces jeunes de se 

prévaloir de ces pauses quotidiennes : 

haut lieu d’apprentissage !



La cour : lieu 
intégrateur où 

tous les jeunes 
devraient avoir  

du plaisir
Au Québec, encore trop peu d’efforts sont déployés pour 

démontrer la juste valeur de la cour d’école sur la réussite et la santé 

des jeunes. Pourtant, elle constitue le lieu de rassemblement idéal 

pour que tous, en même temps et dans un même lieu, bougent, 

s’amusent et fassent le plein d’énergie à l’extérieur. Pour en 

tirer pleinement profit, les écoles primaires devraient se 

doter d’un plan d’action lié à la gestion de leur cour d’école, 

de manière à rendre cet environnement sécuritaire, favorable 

à la pratique d’activités physiques et propice au développement 

de relations harmonieuses. Par conséquent, travailler la cour d’école de 

façon globale permettra manifestement de contrer plusieurs problématiques 

vécues (violence et intimidation, conflits, accidents, blessures, contraintes 

liées aux conditions météorologiques et à l’habillement, etc.). Pour y parvenir, 

il devient nécessaire de mandater un comité qui considérera l’ensemble des 

composantes de la cour d’école (encadrement, aménagement, organisation 

et animation) et qui sondera les jeunes afin de leur offrir un environnement 

attrayant, sécuritaire et avec une offre de jeux variée qui répondra à leurs 

goûts et à leurs besoins4. Bien qu’une telle démarche puisse demander un 

engagement important de la part du personnel des écoles et des parents, 

le temps et l’énergie qui seront investis dans le processus permettront d’en 

tirer assurément d’importants gains :

• des jeunes plus disponibles aux apprentissages  

lors des retours en classe ; 

• une diminution des conflits à gérer ; 

• une gestion plus efficace du temps, du matériel  

et de l’équipement de jeu ; 

• une meilleure cohérence dans les interventions faites  

auprès des jeunes ;

• une augmentation de la pratique d’activités physiques  

chez les jeunes ;

• etc. 

De cette manière, étant donné l’importance que revêt la cour d’école dans 

le cheminement scolaire des jeunes, le personnel des écoles et les parents 

devraient tout mettre en œuvre pour que celle-ci soit un monde de plaisir 

pour eux.

Au Québec, le guide Ma cour : un monde de plaisir !30 propose une 

démarche aux acteurs du milieu scolaire pour leur permettre de réfléchir 

l’environnement de leur cour d’école afin que cette dernière réponde aux 

besoins exprimés par les jeunes. En complément à ce guide, un schéma 

intégrateur a été développé dans le but d’illustrer l’importance de 

considérer chacune des composantes suivantes pour mener à bien un projet 

cour d’école : mobilisation de l’équipe-école, encadrement des élèves, 

aménagement, organisation et animation de la cour d’école31.
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Qu’en  
est-il des  
autres  
moments  
pour bouger?
À l’école, outre les récréations, de nombreux autres moments 

s’offrent aux jeunes pour bouger, socialiser et libérer leur trop-plein 

d’énergie, contribuant ainsi à leur santé et à leur bien-être. C’est 

notamment le cas des activités parascolaires et intramurales ainsi 

que des pauses actives en classe. Il en va de même des périodes 

passées au Service de garde, telle la période du matin, puisque bon 

nombre de jeunes arrivent très tôt à l’école et pourraient bénéficier 

d’une période active avant d’entrer en classe, ou encore celle 

du dîner qui correspond au plus long moment pendant lequel les 

jeunes sont dans la cour d’école durant la journée. Ces moments, 

tout aussi importants que les récréations, nécessitent d’être investis 

avec autant de rigueur que ces dernières puisqu’ils constituent des 

occasions pour faire bouger davantage les jeunes au quotidien, pour 

leur permettre de décompresser mentalement et, ainsi, d’être plus 

disposés à apprendre lors de leur retour en classe.

COURS EN ÉDUCATION 
PHYSIQUE ET À LA SANTÉ
Il a été démontré qu’une éducation physique de qualité peut non 

seulement avoir des effets positifs sur la condition physique et le 

développement des habiletés motrices des jeunes, mais elle peut 

aussi les encourager à acquérir des connaissances et des habiletés 

transférables à une gamme de domaines liés à l’éducation physique, 

au sport et à la santé. Plus encore, ceci peut semer en eux le désir et la 

volonté de se dépasser et d’améliorer leurs capacités personnelles la 

vie durant32-33. Le programme d’éducation physique et à la santé vise 

donc, outre le développement de l’efficience motrice et d’habiletés 

psychosociales, l’acquisition de connaissances, d’attitudes et de 

comportements nécessaires à une gestion judicieuse par le jeune de 

sa santé et de son bien-être, afin qu’il adopte un mode de vie sain 

et actif26. Cependant, bien que les cours en éducation physique et à 

la santé, les récréations, les périodes passées au Service de garde 

ainsi que les pauses actives ont des effets notables sur la santé et la 

réussite éducative des jeunes, ces moments sont complémentaires et 

bien distincts. Par conséquent, en aucun cas, le cours en éducation 

physique et à la santé devrait se substituer aux récréations ou aux 

autres pauses actives, et vice versa. 
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Encore aujourd’hui, certaines écoles n’offrent aux élèves qu’une seule récréation durant 

la journée, alors que d’autres envisagent en retirer une en invoquant des contraintes 

d’horaire, de logistique ou de sécurité34. Pourtant, connaissant tous les bénéfices que la 

récréation peut engendrer non seulement sur la santé des jeunes, mais également sur 

leur capacité de concentration en classe et leur réussite éducative, il serait recommandé 

que les récréations soient considérées comme un complément essentiel à la classe et 

se trouvent non seulement au cœur des préoccupations des intervenants du milieu 

scolaire et des parents, mais aussi dans les priorités des instances de la santé et de 

l’éducation. À cet égard, il est recommandé de soutenir l’élaboration et la mise en 

œuvre de politiques publiques dans lesquelles la récréation ferait partie intégrante 

du curriculum de l’enseignement préscolaire et primaire (exemples : modifier la Loi 

sur l’instruction publique, ajouter une cible dans le plan d’action de la Politique 

en activité physique, sport et loisir — Au Québec, on bouge ! et dans la Politique 

de la réussite éducative - Le plaisir d’apprendre, la chance de réussir, élaborer une 

politique institutionnelle portant sur la récréation dans les commissions scolaires). 

Ces actions permettraient d’ancrer, de façon explicite, l’importance indéniable de la 

récréation et de son rôle dans l’éducation des jeunes2-13. Ainsi, plutôt que de retirer 

les récréations parce que les enfants prennent trop de temps à s’habiller, que les 

conditions météorologiques ne sont pas parfaites pour aller jouer dehors, que les 

enseignants ont besoin de ce temps pour terminer des travaux scolaires ou que la 

gestion des conflits empiète trop sur le temps d’enseignement, le personnel des 

écoles réalisera toute l’importance que revêt cette période dans la vie scolaire des 

enfants.

La démonstration n’est plus à faire : la récréation est un moment privilégié pour 

favoriser le développement global des enfants. Bien plus qu’une simple pause, elle 

devrait être vue comme un temps de liberté, de créativité et d’apprentissage. Il est 

donc de notre devoir de préserver ce moment pour qu’il soit harmonieux et propice 

au développement de tous nos jeunes. 

La littérature scientifique le confirme, le système d’éducation finlandais l’a démontré, 

les écoles qui l’expérimentent le constatent : la récréation est un complément essentiel 

à la santé et à la réussite des jeunes.

Voyons loin, 
agissons ensemble, 

reconnaissons  
le rôle essentiel de 

la récréation pour 
favoriser la réussite 

éducative et  
la santé  

des jeunes
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 Pour
  passer  
à l’action ! 
Énoncées sous forme de recommandations,  
ces pistes d’actions sont proposées afin d’optimiser 
les périodes de récréation dans les écoles primaires.

LÉGENDE
P : Actions proposées au palier provincial

R : Actions proposées au palier régional

L : Actions proposées au palier local

La récréation  
est un droit et  
non un privilège
MESSAGES CLÉS

• La récréation ne devrait  
pas être retirée pour 
cause d’un mauvais 
comportement ou de 
travaux scolaires non 
complétés.

• Le temps de récréation  
ne devrait pas  
comprendre la prise  
de rang ou encore le  
temps nécessaire aux 
enfants pour s’habiller.

PISTES D’ACTIONS 

PRL  Adopter une politique institutionnelle ou 
mettre en place des mesures permettant  
aux enfants d’avoir accès à plusieurs  
moments de récréation durant la journée.

L Prévoir un autre moment que celui des 
récréations pour mener à terme les travaux 
scolaires non complétés.

L Prévoir l’enseignement explicite du 
comportement attendu des élèves plutôt  
que de les punir, notamment, en les privant 
d’une récréation.

L Selon le niveau scolaire, prévoir un temps 
raisonnable pour l’habillage avant la cloche 
pour permettre aux enfants de profiter 
pleinement de toutes les minutes de  
leur période à l’extérieur.



Les périodes passées  
à l’extérieur procurent  
de nombreux bienfaits  
aux jeunes
MESSAGES CLÉS

• L’extérieur procure 
généralement aux  
enfants un grand espace 
favorisant une liberté  
de mouvement où ils 
peuvent découvrir et 
expérimenter des  
activités qui les  
amèneront à dépenser 
davantage d’énergie.

• Le grand air enrichit 
les enfants de mille 
expériences en les  
mettant en contact  
avec la nature. 

PISTES D’ACTIONS

P  Prévoir dans la Loi sur l’instruction publique 
des précisions quant au lieu des pauses.

R  Prévoir une politique, une mesure ou une 
résolution au conseil des commissaires qui 
précise le lieu où devraient se dérouler les 
récréations à l’école.

L  S’assurer que les récréations se déroulent  
à l’extérieur, à moins d’exception  
(ex. : pluie, grand froid, surface glacée). 

L  Prévoir des mesures pour que les enfants 
puissent tout de même aller à l’extérieur 
malgré un temps peu clément. 

L  Profiter des lieux extérieurs environnants 
(marche dans le quartier, utilisation des 
infrastructures et des parcs municipaux,  
etc.), particulièrement durant les périodes  
du Service de garde.

L  Sensibiliser les parents à l’importance  
de vêtir adéquatement leur enfant selon  
la température (pluie, froid, soleil).

L  Prévoir des activités intérieures dans des  
lieux variés (petits locaux, bibliothèque, 
corridor, etc.) qui permettent tout de même 
aux jeunes de bouger et de dépenser leur 
trop-plein d’énergie, dans le cas où les 
récréations ne peuvent avoir lieu à l’extérieur.

Les tout-petits ont,  
eux aussi, besoin de bouger
MESSAGES CLÉS

• Le jeu libre et actif  
permet aux tout-petits de 
maîtriser progressivement 
les différentes parties de 
leur corps, de développer 
leur coordination, leur 
équilibre et leur tonus 
musculaire, en plus de 
développer leur capacité  
à se situer dans l’espace  
et dans le temps.

• Plus jeune est l’enfant, 
plus court est son temps 
d’attention. 

PISTES D’ACTIONS

P  Ajouter dans la Loi sur l’instruction publique 
un temps de pause prescrit pour les jeunes 
de l’éducation préscolaire en précisant le 
nombre, la durée et le lieu des pauses.

R  Prévoir une politique, une mesure ou une 
résolution au conseil des commissaires 
qui précise le nombre, la durée et le lieu 
des pauses pour les élèves de l’éducation 
préscolaire.

R  Sensibiliser le personnel des écoles et  
les parents à l’importance des récréations 
dans le développement des enfants.

L  Ajouter, à la grille horaire de l’éducation 
préscolaire, des récréations à l’extérieur,  
et ce, à plusieurs reprises durant la journée.

L  Laisser une large place au jeu libre et  
actif pour les enfants qui fréquentent 
l’éducation préscolaire.



Profiter de tous  
les moments possibles  
pour permettre aux jeunes  
de bouger à l’école
MESSAGES CLÉS

• Durant une journée 
de classe, il est 
possible d’atteindre la 
recommandation de faire 
60 minutes d’activités 
physiques par jour en 
optimisant tous les 
moments pendant  
lesquels les jeunes  
peuvent bouger 
(récréations, périodes 
passées aux Services  
de garde et de dîner, 
pauses actives en classe, 
activités parascolaires  
ou intramurales, etc.).

• Les périodes passées au 
Service de garde (matin, 
midi et soir) constituent  
de belles occasions pour 
faire bouger les jeunes.

• Une éducation physique  
de qualité peut non 
seulement avoir des 
effets positifs sur la 
condition physique et 
le développement des 
habiletés motrices des 
jeunes, mais elle peut  
aussi les encourager  
à acquérir des 
connaissances et des 
habiletés transférables  
à une gamme de  
domaines liés à  
l’activité physique,  
au sport et à la santé.

• Les cours en éducation 
physique et à la santé,  
les récréations, les  
périodes passées au 
Service de garde ainsi  
que les pauses actives  
ont tous des effets  
notables sur la santé  
et la réussite éducative  
des jeunes. Ces moments  
sont complémentaires  
et bien distincts. 

PISTES D’ACTIONS

P  Mettre en place des mesures afin de 
permettre aux jeunes de bouger davantage  
à l’école.

R  Sensibiliser tous les intervenants du milieu 
scolaire et les parents à l’importance de 
bouger à l’école et aux rôles qu’ils ont dans 
l’adoption et le maintien d’un mode de vie 
physiquement actif chez les jeunes.

R  Former, outiller et accompagner les 
intervenants scolaires pour qu’ils augmentent 
le temps accordé à l’activité physique dans 
leur planification.

L S’assurer d’offrir aux jeunes, durant  
les récréations, des activités variées  
qui répondent à leurs besoins et leurs  
champs d’intérêt.

L  S’assurer que la majorité des périodes  
passées aux Services de garde et de dîner 
sont physiquement actives.

L  S’assurer qu’en aucun cas le cours en 
éducation physique et à la santé se substitue 
aux récréations ou autres pauses actives,  
et vice versa.

L  Mettre en place des moyens afin que les 
notions apprises dans le cadre du cours 
en éducation physique et à la santé soient 
réinvesties dans d’autres contextes, et ce,  
tout au long de la journée.



La cour : lieu intégrateur  
où tous les jeunes  
devraient avoir du plaisir 
MESSAGES CLÉS

• Travailler la cour  
d’école de façon globale 
(encadrement des 
élèves, aménagement, 
organisation, animation  
de la cour) permet 
de contrer plusieurs 
problématiques vécues 
(violence et intimidation, 
conflits, accidents, 
blessures, contraintes 
liées aux conditions 
météorologiques et à 
l’habillement, etc.). Cela 
permet aussi une gestion 
plus efficace du temps,  
du matériel et de 
l’équipement de jeu,  
assure une meilleure 
cohérence dans les 
interventions faites  
auprès des jeunes, 
augmente la pratique 
d’activités physiques  
chez ceux-ci, etc.

PISTES D’ACTIONS

P  Prévoir des actions pour favoriser le 
déploiement du guide Ma cour : un monde  
de plaisir ! dans les écoles primaires du 
Québec.

R  Former et accompagner les intervenants  
des écoles et les parents afin qu’ils mettent  
en place des actions pour faire de la cour  
un environnement stimulant, sain et 
sécuritaire pour les élèves.

L  Développer un plan d’action lié à la gestion 
de la cour d’école de manière à rendre 
cet environnement sécuritaire, favorable 
à la pratique d’activités physiques et au 
développement de relations harmonieuses.

L  Bonifier le rôle des psychoéducateurs et  
des techniciens en éducation spécialisée  
de manière à ce qu’ils soient en soutien  
aux titulaires de classe et au personnel  
des Services de garde et de dîner, au  
regard des différentes composantes  
relatives à la cour d’école.

Voyons loin, agissons  
ensemble, reconnaissons  
le rôle essentiel de la  
récréation pour favoriser  
la réussite éducative et  
la santé des jeunes 
MESSAGES CLÉS

• La récréation, bien plus 
qu’un moment de pause, 
devrait être vue comme 
un moment privilégié de 
liberté, de créativité et 
d’apprentissage.

• La récréation est un 
complément essentiel  
à la santé et à la réussite 
des jeunes.

PISTES D’ACTIONS

PRL Soutenir l’élaboration et la mise en œuvre 
de politiques publiques dans lesquelles 
la récréation ferait partie intégrante du 
curriculum de l’éducation préscolaire et  
de l’enseignement primaire.

PR  Reconnaître les récréations et autres pauses 
actives comme un complément essentiel à  
la classe en les intégrant, notamment, dans  
les priorités des instances de l’éducation et  
de la santé.

L  Sensibiliser le personnel des écoles afin  
qu’il reconnaisse le bien-fondé des  
récréations et de ses aspects positifs  
dans le développement global des enfants.



Si les jeunes ont la  
bougeotte, la récréation  
est une solution
MESSAGES CLÉS

• Les comportements 
dérangeants diminuent 
lorsque les jeunes ont 
suffisamment de pauses. 

• La pratique d’activités 
physiques ne rend pas 
en soi les enfants plus 
intelligents, mais elle  
place leur cerveau dans  
une position optimale  
pour apprendre.

• En laissant du temps  
aux enfants pour jouer  
à la récréation, et ce,  
à plus d’une reprise  
durant la journée, l’école 
leur offre des occasions  
de consolider les 
apprentissages réalisés 
dans le cadre du cours  
en éducation physique  
et à la santé, de bouger  
et, par le fait même, 
d’atteindre la 
recommandation de  
faire un minimum de 
60 minutes d’activités 
physiques par jour. 

PISTES D’ACTIONS

PRL Sensibiliser les intervenants qui œuvrent 
auprès des jeunes ainsi que leurs parents aux 
bienfaits que procure l’activité physique,  
et ce, peu importe la saison.

R  Former les intervenants des écoles afin  
qu’ils développent des habiletés pour faire 
bouger les jeunes au quotidien, et ce,  
dans des contextes variés.

L  Bonifier le rôle des enseignants en 
éducation physique et à la santé afin qu’ils 
accompagnent les titulaires de classe et le 
personnel des Services de garde et de dîner 
au regard de l’activité physique (astuces 
pour la gestion d’un groupe en mouvement, 
exemples d’initiatives, prêt de matériel, etc.). 

L  Offrir aux jeunes la possibilité de bouger 
pendant de courts moments lorsque leur 
attention décroît (pauses actives, utilisation 
de pédalier, vélo stationnaire, tableau  
blanc interactif, etc.). 

L  Proposer aux élèves des positions de travail 
variées (debout, couchés au sol, assis sur  
un ballon, etc.).

L  Prolonger la période de récréation extérieure 
de quelques minutes afin de permettre aux 
jeunes de revenir en classe plus disponibles 
aux apprentissages, lorsque nécessaire.

L’enfant existe par le jeu. Il ne 
joue pas pour apprendre, mais  
il apprend parce qu’il joue.
MESSAGES CLÉS

• Grâce au jeu, les enfants 
découvrent des leçons de 
vie importantes qui sont 
peu enseignées en classe.

PISTES D’ACTIONS

L  Sonder les enfants afin de leur offrir des  
jeux qui leur plaisent et qui correspondent  
à leurs besoins et leurs champs d’intérêt.

L Laisser les jeunes jouer librement afin qu’ils 
aient l’occasion de créer leurs propres jeux, 
de jouer avec qui ils veulent, de résoudre 
leur problème, de se faire des amis, de se 
familiariser avec la différence, de faire  
preuve de créativité, d’apprivoiser leurs  
peurs et leurs limites, etc.

L  Prévoir des moments d’enseignement en 
utilisant le jeu extérieur comme moyen 
pédagogique. 

L  Faire l’achat de matériel varié et en quantité 
suffisante pour favoriser le jeu libre dans  
la cour d’école.



Le cerveau humain  
a besoin de pauses
MESSAGES CLÉS

• La récréation est un 
moment privilégié  
pour favoriser le 
développement global  
des jeunes puisqu’ils  
sont plus attentifs en  
classe et performent  
mieux mentalement  
après celle-ci.

• La mémoire et l’attention 
sont améliorées lorsque 
les apprentissages sont 
espacés par des pauses 
plutôt que réalisés  
en bloc. 

PISTES D’ACTIONS 

P Prévoir dans la Loi sur l’instruction publique 
des précisions quant au nombre et à la  
durée des pauses.

R Prévoir une politique, une mesure ou une 
résolution au conseil des commissaires  
qui précise le nombre et la durée des 
récréations à l’école.

L  Planifier des récréations ou des pauses 
actives à intervalles réguliers (ex. : après  
50 minutes d’enseignement), et ce, tout  
au long de la journée. 

L  Offrir une récréation d’un minimum de  
15 minutes, et ce, deux fois par jour ou  
plus afin de permettre aux élèves d’être  
plus disponibles aux apprentissages à leur 
retour en classe.

La socialisation : 
élément essentiel  
au développement  
de l’enfant 
MESSAGES CLÉS

• L’interaction entre pairs 
pendant les périodes 
actives est un complément 
unique à la classe et 
contribue à l’atteinte  
d’une des missions de 
l’école québécoise : 
socialiser pour apprendre  
à mieux vivre ensemble.

• Les enseignants peuvent 
apprendre à mieux 
connaître leurs élèves 
lorsqu’ils les regardent 
jouer et interagir  
entre eux. 

PISTES D’ACTIONS 

R  Former et accompagner les intervenants 
des écoles dans l’enseignement des 
comportements attendus auprès des élèves.

L  Prévoir l’enseignement explicite des 
comportements attendus dans la cour 
d’école de manière à ce que les élèves 
développent des habiletés sociales qui 
leur seront utiles tout au long de leur vie 
(coopérer, respecter les règles, attendre leur 
tour, etc.).

L  Mettre en place des moyens qui favoriseront 
la socialisation et le développement de 
relations positives entre les élèves lors 
des récréations (banc de l’amitié, aire de 
médiation, médiateurs, mécanisme de 
résolution de conflits, etc.).




